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1. CONTEXTE 
Ce concept d’évaluation décrit l’analyse des résultats des mesures réalisées en psychiatrie 
pour adultes, ainsi qu’en psychiatrie d’enfants et d’adolescents (PEA). Les concepts (concepts 
d’évaluation et de publication) ont été élaborés en étroite collaboration entre l’ANQ, le Groupe 
qualité Psychiatrie » et l’institut d’analyse w hoch 2. Depuis 2018, w hoch 2 est mandaté par 
l'ANQ pour assurer l’accompagnement scientifique du relevé et de l’évaluation des données 
collectées.  

Le contrat qualité national, le règlement des données de l'ANQ, ainsi que les exigences envers 
les concepts d’évaluation et de publication constituent les bases des concepts de l'ANQ. L’éla-
boration des concepts de l’ANQ repose sur des processus définis et s’appuie sur les versions 
précédentes, ainsi que les enseignements tirés des résultats des évaluations. 

2. MÉTHODE DE MESURE 
Le relevé des données relève de la responsabilité de chaque clinique, qui jouit également de la 
souveraineté sur ses données. Le format exact des données ainsi que les exigences logis-
tiques relatives à la collecte des données sont définis dans le manuel des mesures spéci-
fiques à la psychiatrie et dans la définition des données de l’ANQ (psychiatrie pour adultes 
ainsi que psychiatrie d’enfants et d'adolescents). 

2.1 INSTRUMENTS DE MESURE ET DONNÉES SUPPLÉMENTAIRES 

Le plan de mesure ci-après (Figure 1) présente les instruments de mesure utilisés en psychia-
trie de l’adulte, ainsi qu’en psychiatrie de l’enfance et de l’adolescence afin de relever l’impor-
tance des symptômes (autoévaluation et évaluation par des tiers), ainsi que les mesures 
limitatives de liberté (MLL).  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3052&deepid=68273e198892cc7695a1e3e702f981fc
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3052&deepid=776d3b7471c302c7ee938261eeaa932a
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=c937dd619414be79fc6ad03c8c4f1f2a
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=c937dd619414be79fc6ad03c8c4f1f2a
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=b717fe80a7f5e22c8c40403241da58f1
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=b717fe80a7f5e22c8c40403241da58f1
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13
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Figure 1 : Plan de mesure national Psychiatrie (valable depuis l'année de mesure 2023) 

En psychiatrie de l’adulte, les cliniques sont stratifiées par type de clinique (cf.Figure 1 
etFehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.). La stratification a été développée 
par l'ANQ afin de mieux comparer les différentes cliniques psychiatriques et faciliter le proces-
sus de benchmark. Vous trouverez des informations sur la stratification dans la fiche d’infor-
mation « Types de cliniques » sur le portail web de l'ANQ. 

TYPE DE CLINIQUE DÉSIGNATION INTRODUCTION 

Type de clinique I Cliniques de soins aigus et de premier recours  
(correspond aux soins aigus et complets) 

Depuis l’année de mesure 2016 

Type de clinique II Cliniques de psychiatrie spécialisée 
(correspond à des soins spéciaux) 

Depuis l’année de mesure 2016 

Type de clinique III Cliniques spécialisées dans le traitement des 
maladies de la dépendance  

Depuis l’année de mesure 2016 

Type de clinique IV Cliniques de psychiatrie forensique  Depuis l’année de mesure 2019 

Type de clinique V Psychiatrie gériatrique  Depuis l’année de mesure 2023 

Tableau 1 : Aperçu des types de cliniques de psychiatrie de l’adulte selon l’ANQ 

Les données supplémentaires à relever ou à transmettre pour chaque cas comprennent cer-
taines variables des données minimales, ainsi que les données supplémentaires Psychia-
trie de la Statistique médicale, qui doivent être obligatoirement relevées à l’attention de 
l'Office fédéral de la statistique (OFS) (cf. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden wer-
den. ). 

https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2023/05/ANQpsy_PA_Factsheet_Types-de-cliniques_V2.0.pdf
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Figure 2 : Données à relever par cas 

2.2 MOMENTS DES RELEVÉS 

L’importance des symptômes est relevée à l’admission et à la sortie (intervalle de minimum 
24 heures) et les mesures limitatives de liberté lors de chaque application. Les données de la 
Statistique médicale sont compilées après chaque période de relevé et transmises à l’institut 
d’analyse. 

2.3 DÉFINITION DU CAS 

La définition du cas correspond à celle de l’OFS telle qu'elle est présentée dans le manuel des 
mesures (chapitre 3.1.2). En principe, une unité de relevé correspond à un cas de traitement. 
Sur la base de l'expérience de l’année de mesure 2018, le comité de l’ANQ a décidé en juillet 
2019 d’adopter la définition de cas sans regroupement des cas selon TARPSY/SwissDRG (de-
puis l'année de mesure 2019). Les données ne doivent donc pas contenir de cas regroupés se-
lon TARPSY/SwissDRG (réadmission dans les 18 jours au sein de la même clinique). 

Remarque : à partir de l’année de mesure 2026, l’ANQ adoptera, pour les mesures spécifiques 
à la psychiatrie, la définition du cas et du site selon TARPSY/SwissDRG AG, ainsi que le format 
conformément à SpiGes (OFS). À partir de cette année de mesure, le regroupement des cas 
dans un délai de 18 jours s’applique. En cas de transferts entre sites au sein d’un même 
groupe hospitalier, aucun nouveau cas n’est ouvert. Le cas est en effet attribué au site de sor-
tie. 
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2.4 TAILLE DE L'ÉCHANTILLON 

Les cliniques livrent les données de tous les cas (relevé complet) traités en psychiatrie sta-
tionnaire durant la période de relevé respective. Les cliniques ont la possibilité de livrer des 
sets de données contenant des cas en dehors de la période de relevé. Cette démarche répond 
aux directives de l’OFS relatives à la livraison de tous les types de cas pour la Statistique mé-
dicale (définition du cas statistique « A », « B » ou « C » selon le concept détaillé de l'OFS), ceci 
afin de ne pas générer de travail supplémentaire pour les cliniques. 

L'analyse prend en compte tous les cas admis au cours de la période considérée. Les cas ayant 
fait l'objet d'un séjour de courte durée (< 24 heures) ou présentant une qualité des données in-
suffisante sont exclus des comparaisons entre les cliniques. 

Toutes les cliniques participant aux mesures sont intégrées dans la comparaison nationale. 
Une clinique présentant un faible nombre de cas bien documentés (N<30) est signalée claire-
ment dans le rapport comparatif national en raison du haut degré d’incertitude des résultats 
calculés. Quant aux résultats relatifs aux mesures limitatives de liberté, seules les cliniques 
ayant appliqué au moins une MLL durant la période de relevé sont prises en compte dans la 
comparaison. 

2.5 CRITÈRES D'INCLUSION ET D'EXCLUSION 

Les adolescent-e-s pris en charge dans des unités de psychiatrie de l’adulte sont inclus dans 
la mesure réalisée en psychiatrie de l’adulte, et leurs données évaluées dans ce contexte. À l’in-
verse, les patientes et patients majeurs hospitalisés dans des institutions de psychiatrie de 
l’enfance et de l’adolescence (p. ex. atteinte de la majorité durant le séjour en clinique) sont 
inclus dans la mesure réalisée en psychiatrie de l’enfance et de l’adolescence. L’intégration 
dans les mesures ne dépend donc pas du critère de l’âge, mais de l’institution participante. 

3. LOGISTIQUE DES MESURES 

3.1 TRANSMISSION DES DONNÉES 

À l’issue de la période de mesure, les cliniques transmettent à l’institut d’analyse w hoch 2, via 
le tableau de bord « moniQ », les données de mesure relatives à l’importance des symptômes 
et aux mesures limitatives de liberté, ainsi que les données de la Statistique médicale. moniQ 
offre de nombreuses possibilités d’analyse de la qualité des données.  

Afin de garantir l’anonymat des données des cas et conformément au document Définition 
des données (PA | PEA), seules les informations nécessaires aux évaluations de l’ANQ doivent 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/enquetes/ms.html
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13


7/19 

être transmises à l’institut d’analyse. Il convient en effet d’éviter toute transmission d’infor-
mations susceptibles de compromettre cet anonymat. Ainsi, la date de naissance ne doit pas 
être communiquée ; seul l’âge à l’admission est requis. 
 
Les retours relatifs à la conformité du format et à la qualité des données peuvent être consul-
tés immédiatement dans le tableau de bord moniQ. Afin de permettre aux cliniques de vérifier 
leurs données de mesure tout au long de la période de collecte et de garantir ainsi une qualité 
élevée des données, moniQ reste à leur disposition tout au long de l’année. Si des corrections 
s’avèrent nécessaires, il suffit de télécharger un nouveau set de données. Les données précé-
demment transmises sont alors automatiquement remplacées. 

Le set de données final de l’année de mesure écoulée doit être transmis à w hoch 2 entre le 
mois de janvier et le 7 mars au plus tard suivant le téléchargement (le délai de livraison des 
données est identique chaque année). Cette étape peut également être effectuée directement 
dans le tableau de bord. 

3.2 CONTRÔLE DES DONNÉES 

Afin de garantir une qualité des données suffisante, plusieurs niveaux de contrôle des don-
nées sont requis. La première vérification (en particulier concernant l’intégralité des cas) est 
directement assurée par la clinique participant à la mesure. Vous trouverez des explications 
détaillées sur les contrôles des données effectués au sein des cliniques et par l’institut d’ana-
lyse dans le document Contrôle des données (PA | PEA). 

L’institut d’analyse procède à des contrôles approfondis afin d’identifier en particulier les va-
leurs manquantes ou non plausibles. Les éléments suivants doivent notamment être vérifiés : 

• Toutes les variables, telles que décrites dans la définition des données, sont-elles dispo-
nibles ? 

• Chaque ligne de données dans chaque set de données contient-elle le numéro d’identifi-
cation du cas (FID) ?  

• HoNOS/HoNOSCA : y a-t-il des sets de données relevés à double pour un moment précis ? 
• BSCL/HoNOSCA-SR : y a-t-il des sets de données relevés à double pour un moment pré-

cis ? 
• Relevé des mesures limitatives de liberté : des isolements ou immobilisations simulta-

nés ou qui se recoupent ont-ils été enregistrés ? 
  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13
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4. ÉVALUATION DES DONNÉES 
Conformément au principe de l’ANQ, les analyses des mesures nationales de la qualité 
sont réalisées au niveau des sites. Pour la psychiatrie d’enfants et d’adolescents, le comité 
de l’ANQ a décidé en octobre 2025, et sur demande de publier les résultats de mesure des dif-
férents sites cliniques sous l’égide du groupe hospitalier correspondant (site principal), no-
tamment en raison de la petite taille des échantillons des sites individuels. Cette décision est 
mise en œuvre rétroactivement à partir de l’année de mesure 2025. L’ensemble des données 
est ainsi transmis par le siège du groupe hospitalier. Pour l’année de mesure 2025 (année de 
transition), les cliniques peuvent également transmettre les données séparément par site. 
Dans ce dernier cas, w hoch 2 regroupe les données en vue de leur publication. À partir de l’an-
née de mesure 2026, il est possible de réaliser une analyse par site dans le tableau de bord des 
résultats Vizer grâce au téléchargement des variables supplémentaires. 

4.1 NETTOYAGE DES DONNÉES 

Les cas manquants en intégralité ne peuvent pas être identifiés dans le cadre des mesures de 
l’ANQ. La différence entre le nombre de cas annoncé à l’ANQ d’une part et à l’OFS d’autre part 
permettrait toutefois de les distinguer. Il existe donc une possibilité de contrôle indirecte.  

Données minimales et données supplémentaires Psychiatrie de l'OFS 

Les variables issues des données minimales et des données supplémentaires Psychiatrie de la 
Statistique médicale, qui doivent être collectées selon les directives de l’OFS, permettent no-
tamment de procéder à une évaluation ajustée aux risques ; elles sont transmises via moniQ. 
L’OFS est tenu de collecter ces variables, ce qui permet de garantir l’intégralité des données. 

Instruments de mesure HoNOS, HoNOSCA, BSCL et HoNOSCA-SR 

Pour les instruments de mesure de l’importance des symptômes, chaque cas doit idéalement 
englober des données relevées ou des informations liées aux dropouts (respectivement à l’ad-
mission et à la sortie). Le critère pour une bonne qualité des données est la proportion de cas 
correctement documentés par rapport au nombre total de cas ayant quitté la clinique pendant 
la période de relevé. Si cette proportion s’avère faible, alors les données cliniques obtenues se-
ront vraisemblablement peu représentatives des patientes et patients traités dans la clinique 
concernée. 

Les valeurs manquantes pour les données relevées au moyen des instruments de mesure ne 
sont pas remplacées. A partir d’un nombre défini d’items manquants pour un instrument de 
mesure (plus de 3 items pour HoNOS, HoNOSCA et HoNOSCA-SR, plus de 13 items pour 
BSCL), le cas n'est pas analysé pour cet instrument et exclu de l'évaluation.  

  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=b37a9be524762afb5e7752b668479464
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=b37a9be524762afb5e7752b668479464
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Relevé des mesures limitatives de liberté (MLL) 

En 2023, le Groupe Qualité Psychiatrie a fixé des durées maximales pour certaines mesures 
limitatives de liberté afin d'en vérifier la plausibilité. Depuis lors, les données suivantes sont 
considérées comme incorrectement documentées ou non plausibles et sont signalées dans le 
tableau de bord moniQ : 

• Immobilisation : > 2 semaines 
• Maintien ferme (psychiatrie de l’adulte uniquement) : > 1 heure 
• Mesure limitant la liberté de mouvement à la chaise (psychiatrie pour adultes unique-

ment) : > 8 heures 
• Une durée négative (heure de début postérieure à l'heure de fin) est considérée comme 

invraisemblable pour tous les MLL. 
• Pour tous les autres types de MLL, il n'y a pas de durée maximale quant à la durée plau-

sible. 

4.2 QUALITÉ DES DONNÉES 

Une qualité suffisante des données est une condition préalable à l’obtention de résultats per-
tinents. Pour la représentation de la qualité des données, l’ANQ définit des exigences relatives 
aux données de mesure et aux variables (données MB et MP) conformément aux prescriptions 
de l’OFS. Les cas sont ensuite classés en fonction de la qualité de leurs données pour chaque 
instrument de mesure de l’importance des symptômes (cf. Tableau 2). 

Des explications détaillées concernant la représentation de la qualité des données et leur ca-
tégorisation sont disponibles au chapitre 5 du document « Contrôle des données » (PA | PEA).  

CATÉGORIE REMARQUES 

Complet 
(évaluable) 

a: Variables OFS (données MB et MP) : toutes les variables sont complètes. 

b: Données de mesure : données de mesure complètes à l'admission et à la sortie, ou au 
maximum 3 items manquants pour les instruments HoNOS(CA) resp. 13 items pour 
BSCL ; et/ou pour HoNOS, la variable H8 « Type » manque. Le questionnaire n’est pas 
codé comme dropout. 

Incomplet 
(évaluable)  

a: Variables OFS (données MB et MP) : les principales variables1 des sets de données de 
l’OFS sont disponibles ; les autres variables comportent des valeurs manquantes ou 
non valides. 

b: Données de mesure : date du relevé manquante ; en outre, au maximum 3 items man-
quants pour les instruments HoNOS(CA) resp. 13 items pour BSCL ; et/ou, pour HoNOS, 
la variable H8 « Type » manque. Le questionnaire n’est pas codé comme dropout. 

 

1 Les principales variables sont définies par l'ANQ. Leur présence est la condition minimale requise pour pouvoir évaluer un 
cas. Ces variables sont répertoriées au chapitre 5 du document « Contrôle des données ». 

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13
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Insuffisant 
(non évalu-
able) 

a: Variables OFS (données MB et MP) : les données ne sont pas évaluables, car au moins 
une des variables principales est manquante ou non valide.  

b: Données de mesure : plus de 3 items manquants pour les instruments HoNOS(CA) resp. 
13 items pour BSCL. 

Saisie man-
quante 
(non évalu-
able) 

a: Variables OFS (données MB et MP) : le numéro d'identification du cas (FID) manque. 

b: Données de mesure : le FID ou l’information relative à l’admission ou à la sortie manque 
dans le questionnaire. 

Dropout a: Données de mesure : le questionnaire est codé comme « dropout ». 

Tableau 1 : Catégories des informations sur la qualité des données 

4.2.1 Explications sur la catégorisation des motifs de dropout 

Les motifs de dropout sont décrits dans le manuel des mesures et dans le document « Con-
trôle des données » pour la psychiatrie de l’adulte, ainsi que pour la psychiatrie de l’enfance et 
de l’adolescence. Ils sont classés en deux catégories : les dropouts influençables et les dro-
pouts non influençables. Les dropouts influençables doivent être réduits autant que possible. 
Les dropouts non influençables sont pris en compte dans le calcul du taux de retour. 

4.2.2 Taux de retour/valeurs attendues 

Afin d’améliorer la qualité des données, l’ANQ a défini des valeurs attendues pour les taux de 
retour des mesures spécifiques à la psychiatrie, en vigueur depuis l’année de mesure 2016. Ces 
mesures ont été adaptées à partir de 2025. Depuis lors, la catégorie « évaluable – incomplet » 
n’est plus prise en compte dans le calcul du taux de retour.  

• Évaluation par des tiers : mesure à l’admission : 100 % ; paire admission/sortie 
complète : 90 % 
Afin qu’une paire admission-sortie soit considérée comme complète, toutes les variables 
centrales des données minimales de l’OFS et des données supplémentaires Psychiatrie 
de l’OFS doivent être disponibles. De même, les dropouts non influençables sont pris en 
compte dans le calcul de ces 90%. 

• Autoévaluation : paire admission/sortie complète : 60 % 
Afin qu'une paire admission-sortie soit considérée comme complète, toutes les variables 
centrales des données minimales de l'OFS et des données supplémentaires Psychiatrie de 
l'OFS doivent être disponibles. De même, les dropouts non influençables sont pris en 
compte dans le calcul de ces 60%. 

• Sets de données manquants ou incomplets : 0 % 
Les cas pour lesquels des variables centrales des données minimales (données MB) et 

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=b717fe80a7f5e22c8c40403241da58f1
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=0d92355da0930ef5186955777e5817d5
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=cafb07ae0dbfd0a09530d9c6baed7b13
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des données supplémentaires Psychiatrie (données MP) font défaut ne sont plus pris en 
compte pour obtenir la valeur attendue à partir de l'année de mesure 2025. 

• Mesures limitatives de liberté : aucune valeur attendue 
Les mesures limitatives de liberté (MLL) définies doivent être documentées de manière 
complète et continue. La responsabilité de l’intégralité des données transmises incombe 
aux cliniques, puisqu’il n’existe actuellement aucun moyen de vérifier leur intégralité. 
Pour les cas documentés, la qualité des données a toujours été très élevée dans l’en-
semble des cliniques. Afin de garantir l’établissement de rapports concis et clairs, il a été 
décidé de renoncer à la publication de la qualité des données relatives aux MLL par cli-
nique. Si des anomalies sont constatées au cours du processus d’évaluation, les cli-
niques concernées sont contactées en concertation entre l’ANQ, w hoch 2 et, le cas 
échéant, le Groupe Qualité Psychiatrie. 

4.3 MÉTHODE 

Afin d’obtenir des comparaisons de la qualité des résultats de l'importance des symptômes 
aussi équitables que possible, les paramètres de qualité spécifiques à chaque clinique et l’in-
fluence des valeurs perturbantes sur lesquelles la clinique ne peut pas exercer d'influence, 
sont estimés simultanément à partir des données. Parmi ces variables perturbantes figure en 
premier lieu la composition du collectif de patientes et patients hospitalisés (le « casemix »). 
Les variables utilisées pour l'ajustement aux risques proviennent en grande partie des sets de 
données MB et MP de l’OFS. Il est obligatoire de relever l’âge à l’admission, le sexe et le dia-
gnostic principal. Si l’une de ces trois variables fait défaut, aucun ajustement aux risques 
n’est possible – le cas est alors exclu de l’analyse. D’autres variables utilisées pour l’ajuste-
ment aux risques sont énumérées ci-après : 

• Nombre de diagnostics secondaires2 
• Durée du séjour3 
• Séjour avant l'admission 
• Domaine de traitement 
• Occupation avant l'admission 
• Niveau de formation 
• Décision d’envoi 
• Placement à des fins d'assistance (PAFA) à l'admission 
• Nationalité 

 

2 À la demande du groupe d’experts « Santé des personnes atteintes de troubles du développement intellectuel », 
une analyse complémentaire a été réalisée à partir des résultats de l’année de mesure 2023 afin d’évaluer l’influence de l’in-
tégration des diagnostics secondaires dans le modèle d’ajustement aux risques. Il en ressort que la variance expliquée varie 
légèrement. D'un point de vue méthodologique, le modèle comportant moins de covariables a été privilégié en raison d'une 
puissance prédictive similaire, et l'intégration des diagnostics secondaires a donc été écartée. 
3 La durée du séjour est calculée à partir des dates d'admission et de sortie.  
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• Classe d’assurance (chambre commune, semi-privé, privé) 
• État civil 
• Importance des symptômes à l'admission 

(valeur à l'admission HoNOS/HoNOSCA/BSCL/HoNOSCA-SR → ne font pas partie des don-
nées de l'OFS) 

 
Le paramètre de qualité d’une clinique spécifique décrit la différence de l’importance des 
symptômes attendue entre l'admission et la sortie, si tous les cas du groupe global étaient 
traités uniquement dans cette institution. La prise en compte des variables perturbantes per-
met un ajustement aux risques, de sorte à pouvoir comparer les cliniques présentant un case-
mix différent. L'estimation des paramètres de qualité avec ajustement aux risques est réalisée 
à l’aide d’une méthode d’analyse de régression. Il s'agit d'un modèle de régression linéaire mul-
tiple utilisant la qualité des résultats (réduction de l'importance des symptômes) comme va-
riable cible (Response), la clinique traitante comme facteur et les différentes valeurs 
perturbantes comme facteurs de confusion. Pour ces dernières, les interactions de premier 
ordre sont également prises en compte selon la taille de la base de données. Toutefois, en 
fonction des données disponibles, les modèles varient selon les différents types de cliniques 
et les années de mesure en ce qui concerne les facteurs de confusion effectivement pris en 
compte. Le modèle de régression tient compte des fluctuations aléatoires au cas par cas et 
d’autres inexactitudes lors du relevé de la qualité des résultats de l’importance des symp-
tômes. Les paramètres de qualité estimés des cliniques constituent à ce titre des approxima-
tions par rapport aux paramètres de qualité réels. La méthode d'ajustement aux risques est 
expliquée en détail dans le document Guide de lecture des graphiques et de l'ajustement aux 
risques ; des informations complémentaires sur des modèles spécifiques peuvent être obte-
nues auprès de l'institut d'analyse w hoch 2. 

Au final, l'intérêt est de constater l'ampleur de la différence entre le paramètre de qualité de 
chaque clinique et la valeur moyenne – pondérée par le nombre de cas – des paramètres de 
qualité de toutes les autres cliniques. Pour ces valeurs de comparaison, il est possible de cal-
culer des valeurs estimées et des intervalles de confiance. En d'autres termes, on obtient si-
multanément pour chaque clinique un intervalle qui englobe la valeur de comparaison réelle 
avec un degré de certitude préétabli (de 95%).  

Cette démarche permet ainsi de tenir compte de l'inévitable inexactitude des valeurs de com-
paraison estimées. Pour les cliniques dont l'intervalle de confiance ne contient pas la valeur 
zéro, il est possible de partir du principe – avec le degré de certitude préétabli – qu'elles présen-
tent des résultats de mesure supérieurs à la moyenne (si la limite inférieure de l'intervalle est 
supérieure à zéro) ou inférieurs à la moyenne (si la limite supérieure est inférieure à zéro). 

Pour cette analyse des données, il convient de préciser qu'il s'agit d'une évaluation des résul-
tats des cliniques en comparaison directe, basée sur l’échantillon annuel. Il n'est nullement 
question d'une comparaison avec un benchmark des résultats pour l’outcome « Importance 

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=76ea5c2522801e7060ca868435c5aaec
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3068&deepid=76ea5c2522801e7060ca868435c5aaec
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des symptômes » objectif et neutre, puisque celui-ci n'existe pas pour les instruments Ho-
NOS/HoNOSCA et BSCL/HoNOSCA-SR. 
 
Pour l’importance des symptômes, l'évaluation des mesures limitatives de liberté n'est pas 
ajustée aux risques comme décrit précédemment. Avant la première publication transparente 
du relevé des mesures limitatives de liberté, le Groupe Qualité Psychiatrie de l’époque s'était 
prononcé contre un ajustement aux risques. 

L'un des principaux arguments contre cet ajustement aux risques résidait dans les différentes 
modalités et conditions des cliniques. Certaines cliniques sont p. ex. tenues d'admettre des 
patientes et patients en situation d'urgence, soumis à une décision de placement à des fins 
d'assistance (PAFA) ou présentant un risque élevé de mise en danger de soi ou d’autrui. Il faut 
également tenir compte des différents concepts cliniques. Si certaines cliniques appliquent 
des mesures limitatives de liberté plus fréquentes et plus courtes, d'autres préfèrent des me-
sures plus longues mais moins fréquentes. Les résultats des mesures doivent donc toujours 
être interprétés dans leur contexte : moins de mesures limitatives de liberté ne rime pas auto-
matiquement avec meilleure qualité de traitement. Afin de mieux tenir compte de ces diffé-
rentes conditions, les critères structurels ont été discutés, suivis d’une stratification par types 
de cliniques pour améliorer la comparabilité. 

Les arguments à l’encontre d’un ajustement aux risques étaient assortis de raisons méthodo-
logiques et communicationnelles. D'une part, il s'est avéré que la performance prédictive des 
prédicteurs des mesures limitatives de liberté était faible. L’ajustement aux risques n'entraîne 
donc que de faibles changements. D'autre part, l’objectif est en principe d'éviter les mesures 
limitatives de liberté et de les réduire au strict minimum. A cette fin, il est nécessaire de dis-
poser de résultats de mesure compréhensibles et interprétables dans le cadre de la comparai-
son des cliniques. Contrairement au relevé de l’importance des symptômes, l'indicateur 
principal des mesures limitatives de liberté se limite à deux valeurs : le cas de traitement est 
concerné par au moins une mesure limitative de liberté - oui ou non. Il faudrait donc procéder 
à un ajustement aux risques au moyen d'une régression logistique. Cette démarche statis-
tique est toutefois difficile à comprendre et à interpréter. Les avantages de disposer de résul-
tats compréhensibles l'emportent donc sur les effets d'un ajustement aux risques. 

4.4 CONSERVATION DES DONNÉES 

Une fois les évaluations terminées, les données traitées spécifiques aux cliniques sont mises 
deux fois par an à la disposition des cliniques concernées par l'institut d'analyse w hoch 2 via 
le tableau de bord moniQ. Le recueil de données épuré, contenant des données personnelles et 
cliniques pseudonymisées, est conservé en toute sécurité par w hoch 2 dans le respect des 
règles de protection des données. 
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4.5 PROTECTION DES DONNÉES 

Le relevé satisfait aux exigences du règlement des données de l'ANQ. L'ANQ prend toutes les 
mesures nécessaires pour assurer la protection et la sécurité des données (cf. mesures de pro-
tection des données de l’ANQ). w°hoch°2 héberge les données sur des serveurs cryptés en 
Suisse. 

Afin de garantir la protection et la sécurité des données, des accords écrits relatifs au traite-
ment des données en sous-traitance ont été conclus entre w°hoch°2 (en tant qu’institut d’ana-
lyse) et l’ANQ. Ces accords régissent le traitement des données sensibles et documentent les 
mesures de sécurité techniques et organisationnelles mises en place. Ils sont en outre con-
traignants pour toutes les personnes concernées au sein des institutions. 

Au sein de l’institut d’analyse, l’ensemble des collaboratrices et collaborateurs ayant accès 
aux données cliniques sont contractuellement soumis au secret professionnel. D’un point de 
vue technique, les données et résultats ne peuvent pas être consultés par des personnes non 
habilitées, même au sein de l’institut d’analyse.  

4.6 UTILISATION DES DONNÉES DE MESURE EXISTANTES À DES FINS D’ANALYSES 
INTERNES 

Conformément au règlement des données de l’ANQ, l’ANQ est habilitée à traiter l’ensemble des 
données collectées dans le cadre des mesures de la qualité, étant donné que ce traitement est 
nécessaire à l’accomplissement de ses tâches et missions. Si nécessaire, les données recueil-
lies dans le cadre d’autres mesures (interdisciplinaires et/ou spécifiques à un domaine parti-
culier) peuvent également être utilisées à des fins d’analyses internes, par exemple pour 
vérifier une méthode de mesure ou en poursuivre le développement. 

5. PRÉSENTATION DE RÉSULTATS DE MESURE SPÉCIFIQUES AUX 
CLINIQUES 

5.1 PRÉSENTATION ET TYPES DE GRAPHIQUES UTILISÉS 

Dans le tableau de bord moniQ, les cliniques ont un aperçu détaillé de la qualité de leurs 
données. 

Depuis 2024, les cliniques disposent également du tableau de bord des résultats Vizer, qui 
leur permet de consulter tout au long de l’année leurs propres résultats par site.  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3052&deepid=776d3b7471c302c7ee938261eeaa932a
https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2023/10/ANQbu_Information_Principales-mesures_protection-des-donnees.pdf
https://www.anq.ch/wp-content/uploads/2023/10/ANQbu_Information_Principales-mesures_protection-des-donnees.pdf
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3052&deepid=776d3b7471c302c7ee938261eeaa932a
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Les cliniques ont accès à un ensemble d’analyses de base déjà préconfigurées. Pour les indica-
teurs de l’importance des symptômes, les valeurs à l’admission et à la sortie, ainsi que les va-
riations entre ces deux moments sont présentées par groupe de diagnostics principaux. Un 
graphique comparatif permet de comparer les autoévaluations et les évaluations par des tiers 
de l’importance des symptômes. La proportion de cas traités ayant fait l’objet d’au moins une 
mesure limitative de liberté est présentée à la fois de manière globale et par diagnostic princi-
pal. En outre, cinq graphiques décrivent le case-mix en fonction du diagnostic principal, du 
placement à des fins d’assistance, de l’âge et du sexe. 

Par ailleurs, le tableau de bord permet de réaliser un grand nombre d’analyses personnalisées 
en combinant les variables disponibles de différentes manières. Il est par exemple possible 
d’effectuer des analyses de résultats par groupe de diagnostics et par instance d’admission. 
Pour les années de mesure écoulées, les valeurs de référence (benchmarks) respectives peu-
vent être affichées pour chaque analyse, ce qui facilite l’interprétation des résultats de chaque 
clinique. 

Grâce à la possibilité d’intégrer des variables supplémentaires spécifiques à chaque clinique 
dans leur propre set de données, les institutions peuvent également réaliser des analyses sur 
mesure, par exemple par service. Ces analyses complémentaires permettent de mieux com-
prendre les résultats principaux et d’exploiter plus efficacement les résultats dans le cadre 
des démarches internes d’amélioration de la qualité. 

Les résultats peuvent être présentés sous forme de différents types de graphiques, tels que 
des diagrammes à barres et pyramidaux, des boxplots ou des tableaux. Les analyses réalisées 
peuvent être partagées avec d'autres personnes grâce à l'attribution de droits d’accès. Les ana-
lyses peuvent également être exportées sous forme de fichiers image aux formats .svg et .png 
pour être intégrés dans des rapports ou présentations. 

Ajustement aux risques 

Toutes les données présentées et évaluables dans le tableau de bord des résultats Vizer ne 
sont pas ajustées aux risques. L’ajustement aux risques nécessite en effet la disponibilité des 
données complètes d’une année de mesure pour l’ensemble des cliniques comparées. Les 
comparaisons des cliniques ajustées aux risques sont donc établies une fois par an, après la 
fin de la période de mesure, puis publiées sur le portail web de l'ANQ. Cette démarche peut en-
traîner des écarts entre les comparaisons officielles publiées et les résultats calculables dans 
Vizer. 

5.2 ACCÈS AUX RÉSULTATS 

En règle générale, un accès administrateur est attribué à chaque institution. Les cliniques ont 
également la possibilité d'octroyer des droits d'utilisateur à d'autres personnes. L’accès 
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administrateur permet de créer de nouvelles analyses et de modifier celles qui existent déjà. Il 
permet également d’inviter d’autres personnes en tant qu’utilisatrices et utilisateurs. Quant 
aux accès utilisateurs, ils permettent de consulter les analyses existantes. 

6. PRÉSENTATION DES RÉSULTATS COMPARATIFS NATIONAUX 

6.1 PRÉSENTATION ET TYPES DE GRAPHIQUES UTILISÉS 

Les principaux résultats relatifs à l’importance des symptômes (évaluation par des tiers et 
autoévaluation), ainsi qu’aux mesures limitatives de liberté sont publiés, pour chaque type de 
clinique, sous forme de graphiques comparatifs sur le portail web de l’ANQ. Cette présenta-
tion permet de visualiser de manière optimale la répartition de la valeur comparative ajustée 
aux risques et de mettre en évidence à la fois le positionnement relatif d’une clinique par rap-
port aux autres cliniques du même type et son écart par rapport à la valeur de référence (ben-
chmark). 

En psychiatrie de l’adulte, les mesures limitatives de liberté font en outre l’objet d’une repré-
sentation sous forme de matrice comparative sur le portail web de l’ANQ. Celle-ci permet de 
comparer la fréquence ou l’intensité relative d’application des différents types de mesures au 
sein des sites cliniques. Afin de tenir compte des différences d’application en termes de fré-
quence et de durée, les comparaisons reposent, selon le type de mesure, soit sur la fréquence 
d’utilisation, soit sur une valeur d’intensité (fréquence × durée). 

En complément des graphiques et matrices comparatifs, les types de graphiques et tableaux 
ci-après sont utilisés dans le cadre du rapport national afin de présenter de manière transpa-
rente les résultats de mesure, ainsi que d’autres paramètres descriptifs du relevé : 

• Diagrammes en colonnes 
• Diagrammes à barres 
• Graphiques linéaires 
• Tableaux structurés 
 

Les graphiques supplémentaires permettent ainsi de représenter les répartitions, les évolu-
tions dans le temps, ainsi que les comparaisons d'une caractéristique entre différentes unités. 
Ils contribuent notamment à une meilleure compréhension et à contextualiser les résultats. 
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7. INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS DE MESURE 
Les résultats des mesures spécifiques à la psychiatrie servent à documenter l’importance des 
symptômes et à relever les mesures limitatives de liberté. Les valeurs de l’importance des 
symptômes constituent des indicateurs individuels de la qualité des traitements dispensés, 
mais elles ne reflètent pas l’ensemble de cette qualité. Les résultats doivent déclencher des 
processus d’amélioration au sein de chaque clinique. Pour une interprétation technique cor-
recte des résultats, il convient de tenir compte des limites méthodologiques, décrites en détail 
dans le document interdisciplinaire « Informations pour l’interprétation des résultats de me-
sure de l’ANQ ». Par ailleurs, le glossaire de l’ANQ décrit les principaux concepts des mesures 
de l’ANQ.  

  

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3052&deepid=94def5e0cb060e20ea537a160ccda88b
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3052&deepid=94def5e0cb060e20ea537a160ccda88b
https://www.anq.ch/fr/anq/glossaire-de-lanq/
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